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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-39077

Département(s) de publication : 18, 45
 Annonce n° 25-39077

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités liées à l’électricité

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux sur les réseaux de distribution publique d'électricité et d'éclairage public, 
travaux de génie civil relatifs aux réseaux connexes de télécommunications et prestations de 
maintenance et d'exploitation des ouvrages d'éclairage public

  Description : Travaux sur les réseaux de distribution publique d'électricité et d'éclairage public, 
travaux de génie civil relatifs aux réseaux connexes de télécommunications et prestations de 
maintenance et d'exploitation des ouvrages d'éclairage public

  Identifiant de la procédure : cd56a3b3-ec92-4c9a-bb04-0a3489e68c0a

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39077
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39077
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Directive 2014/25/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot n°1

  Description : Secteur de la Communauté d?Agglomération de Bourges Plus

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
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CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Lot n°2

  Description : secteur des Communautés de Communes de Sauldre et Sologne ; Vierzon Sologne 
Berry ; et Coeur de Berry

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique
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  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Lot n°3

  Description : secteur des Communautés de Communes de Pays Fort Sancerrois Val de Loire ; et 
Berry Loire Vauvise ; et la commune de La Chapelle Montlinard

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.
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  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.
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  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation
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Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Lot n°4
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  Description : secteur de la Communauté de Communes de Terres du Haut Berry

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
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fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Lot n°5

  Description : secteur des Communautés de Communes de la Septaine ; Pays de Nérondes ; et 
Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
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50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Lot n°6

  Description : secteur des Communautés de Communes du Dunois ; Coeur de France ; et Trois 
Provinces

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
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subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Lot n°7

  Description : secteur des Communautés de Communes de FERCHER ; Arnon Boischaud Cher ; 
et Berry Grand Sud, et les communes de Chezal-Benoit ; Saint Ambroix, et Chârost

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45316110 Installation de matériel d'éclairage public

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 50232100 Services d'entretien de l'éclairage public

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : a) Une lettre de candidature (pouvant suivre le modèle DC1) dûment 
complétée par la personne habilitée à engager le marché, avec au besoin, les 
documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.

  Description : Dans le cadre d'un groupement, la lettre sera complétée par la 
personne habilitée à engager le candidat mandataire et complétée par chaque 
membre du groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : b) Une déclaration sur l'honneur (pouvant suivre les modèles imprimés DC1 
et DC2) justifiant que le candidat, et chaque membre du groupement, le cas 
échéant, n'entrent dans aucun des cas mentionnés au 1 de l'article R. 2143-3 du 
Code de la commande publique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique

  Description : dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Conformément à l'article 14 du RC, la participation à la consultation 
est subordonnée à la démonstration des capacités minimales suivantes : le chiffre 
d'affaires annuel minimal du candidat seul ou groupé ne doit pas être inférieur à 
50% du montant estimé annuel du/des lot(s) au(x)quel(s) il soumissionne. Le 
montant estimé ci-avant mentionné pour chacun des lots figure au sein de l'article 
8.3 du RC candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé.

  Description : Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence suffisant, 
l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve relatifs à des produits ou 
services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique 
dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :
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La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://webmarche.solaere.recia.fr/entreprise
/consultation/1586?orgAcronyme=b2q&code=SDE18

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3745&orgAcronyme=b2q

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir documents de consultation

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Voir documents de la consultation

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Solidaire ou conjoint

  Montage financier : Le contrat est accord-cadre qui s'exécute par l'émission de 
bons de commande. Les prix sont révisables Le contrat prévoit le versement d'une 
avance. Le montant de l'avance est fixé à 5% . Le paiement de l'avance est 
subordonné à la production de la garantie à première demande. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur.

  Informations relatives aux délais de recours : La présente procédure de passation pourra 
faire l'objet : - d'un référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 et R. 551-1 à 
R. 551-6 du Code de Justice Administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - d'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-
7 du CJA. - d'un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles assorti le cas 
échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par tout tiers dans un délai 
de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à l'occasion de ce recours. Le 
requérant est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Les 
requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. Les 
personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en 
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indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la 
personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à 
l'opposition de la prescription quadriennale.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Orléans

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Syndicat départemental d'Energie du Cher

  Numéro d’enregistrement : 24180054900057

   Adresse postale : 7 rue Maurice Roy

  Ville : Bourges cedex

  Code postal : 18021

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Point de contact : Service juridique

  Adresse électronique : affaires-juridiques@sde18.com

  Téléphone : 0219000013

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Orléans

  Numéro d’enregistrement : 17450005800022
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   Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie

  Ville : Orleans

  Code postal : 45057

     Subdivision pays (NUTS) : Loiret ( FRB06 )

  Pays : France

  Adresse internet : https://orleans.tribunal-administratif.fr/vos-demarches/contacts-et-
informations-pratiques

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 241d6b94-1543-41c9-92e1-3a8cee882f66 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/04/2025 à 12:24

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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